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ANNEXE A LA DELIBERATION N° XX DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLETANEUSE 

03 FEVRIER 2025 

 

 

LISTE DES OBSERVATIONS DE LA COMMUNE DE VILLETANEUSE SUR LE PROJET DE 

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE L’EPT PLAINE 

COMMUNE : 

 

Demande de changement de zonage (passage d’un zonage UHp a un zonage UH) de la parcelle cadastrée 
section V, numéro 0082, située au 37 rue Frédéric Ozanam : 

 

- Depuis le PLU de Villetaneuse, cette parcelle est intégrée à l’ensemble patrimonial de la cité-

jardin Saint-Vincent-de-Paul. A ce titre, elle est concernée par un zonage UHp ;  

- Or le pavillon présent sur cette parcelle ne fait en réalité pas partie de cet ensemble cohérent : il 

a été construit plus tard, et ne partage aucune des caractéristiques architecturales des autres 

pavillons ;  

- Le zonage UHp empêche les propriétaires d’envisager de nombreuses améliorations de leur 
habitat, sans que cette protection patrimoniale ne soit justifiée ;  

- Il est donc demandé un passage en zone UH, qui protège le caractère pavillonnaire de cette 

parcelle tout ne contraignant pas inutilement les propriétaires dans la gestion de leur bien 

immobilier. 

 

Illustration :  

 

 

Demande de changement de zonage (passage d’un zonage UH vers un zonage UM) de la parcelle 
cadastrée section U, numéro 0136, située au 40 route de Saint-Leu : 

 

- Cette parcelle correspond au parking attenant au grand bâtiment adressé au 40, route de Saint-

Leu et qui abrite plusieurs commerces ;  

- Ce parking fait partie de l’unité foncière du bâtiment, et est essentiel au fonctionnement des 

commerces. Il est cependant actuellement en zonage UH, car ce dernier suit la limite de la 

parcelle du pavillon situé au sud-ouest (parcelle numéro 0137) ;  

- Il est demandé un passage de cette parcelle en zonage UM, cohérent avec le fait qu’il s’agit 
d’une zone utilisée de concert avec le bâtiment commercial, et non d’une zone appelée à 
accueillir un pavillon ou un terrain dépendant d’un pavillon.  



 

Illustration : 

  

 

Demande de prise en compte de la rénovation du kiosque de la place Jean-Baptiste Clément dans le 

cadre de la fiche patrimoine VIL008 :  

 

- Etat de conservation : indiquer « très bon (rénovation en 2024) » en lieu et place de « moyen » ;  

- Indiquer dans la description que le kiosque a été rénové par la Ville en 2024, dans le respect de 

l’architecture d’origine, notamment les gardes corps qui ont été remplacés ou restaurés à 

l’identique ; 

- Ajout les photos ci-dessous en replacement de celles existantes dans la fiche patrimoine :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Demande de correction du schéma de l’OAP sectorielle Îlot des Poiriers : 

  

- Une erreur matérielle a conduit à une inversion entre le symbole représentant la station Pablo 

Neruda du tramway T8 (lettre S) et le symbole représentant le franchissement de la voie de 

tramway à créer (flèche). Il est nécessaire d’inverser ces symboles.  

 
 

Demande de modifications du texte de l’OAP sectorielle Pôle Gare de Villetaneuse-Université :  

 

- Une erreur matérielle a conduit à indiquer « au croisement de l’avenue de la Division Leclerc 
et de la rue Pasteur » pour évoquer l’angle du projet Fajon. En lieu et place de « l’avenue de la 
Division Leclerc », il faut écrire « la rue Etienne Fajon » ; 

- Dans la même phrase, il est plus approprié d’écrire « le rez-de-chaussée sera activé, 

potentiellement par un équipement de la programmation reste à définir ou toute autre activité 

permettant d’animer ce carrefour stratégique » plutôt que « le rez-de-chaussée accueillera un 

équipement public » ; 

- Dans la suite du texte, la phrase « le centre nautique actuel a vocation à être démoli » est 

obsolète, et doit être remplacée par « le centre nautique Duclos ayant été démoli », ce qui est le 

cas depuis le printemps 2023. Il y a lieu également d’affirmer dans le texte la programmation 
de « l’équipement d’intérêt intercommunal » qui est le futur centre aquatique de Villetaneuse.  


